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MEMBRARIAT 
 
Les frais d’affiliation à la Fédération québécoise du loisir en institution (FQLI) se 
définissent comme suit : 
 

• Membre de plein droit (180 $) 
 
Cette affiliation entre en vigueur à la date de prise de possession et est valide pour 
52 semaines.  

 

• Membre associé (180 $) 
 

Cette affiliation entre en vigueur à la date de prise de possession et est valide pour 
52 semaines. La candidature du membre associé est soumise au conseil 
d’administration. 

 
AUTRES REVENUS DE LA FQLI 
 
Symposium – Journées annuelles de formation 
 
Activité annuelle de formation et d’échanges professionnels axée sur les 
préoccupations spécifiques de l’intervention loisir dans le milieu de la santé. 
 
310 $ membre  380 $ non-membre 
 
Programme de formation provincial 
 
Présenté dans la majorité des régions administratives du Québec, il a pour objectif 
d’offrir l’opportunité aux membres et aux non-membres de la Fédération québécoise du 
loisir en institution de participer à diverses formations et d’obtenir de l’information à jour 
sur différents sujets concernant les pratiques et les approches de l’heure. 
 
Entre 35 $ et 150 $ membre  Entre 70 $ et 200 $ non-membre 
 
Depuis quatre ans, en collaboration avec les ASLIQ, la FQLI offre une formation 
virtuelle gratuite aux installations membres, en février. 
 
Production de matériel didactique 
 
Réalisation d’outils techniques d’intervention et de matériel pour la promotion du loisir 
en milieu de santé. Voici quelques exemples : 
 

✓ Catalogue d’activités  35 $ membre   70 $ non-membre 
✓ S’aider par le jeu Tome 1  35 $ membre   45 $ non-membre 
✓ Guide d’éducation au loisir 30 $ membre   60 $ non-membre 
✓ Manuel de gestion du bénévolat 15 $ membre   25 $ non-membre 
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Lors de l’abonnement, l’installation devenant membre de la FQLI reçoit une clé USB 
comprenant le Guide d’activités OMNIKIN® pour les clientèles particulières, paru en 
2019, et un dossier comprenant différentes activités en format PowerPoint. 
 
Services-conseils 
 
Le personnel de la FQLI est en poste au bureau pour répondre aux demandes 
ponctuelles des membres (informations, expertises et avis). 
 

✓ Analyse et évaluation du milieu; 
✓ Développement du Service d’animation-loisirs; 
✓ Support à la programmation; 
✓ Intervention en cas de problématique ou de réorganisation du Service 

d’animation-loisirs; 
✓ Support au recrutement. 

 
Ce service est gratuit pour les membres, mais certains frais peuvent s’appliquer si des 
déplacements sont nécessaires. 
 
Semaine du loisir 
 
Campagne permettant aux milieux de faire de la sensibilisation, de l’information et de 
l’éducation sur l’apport essentiel du loisir dans la qualité de vie. 
 
Ventre de matériel promotionnel dans le cadre de la Semaine du loisir. 
 
Plan de visibilité numérique et évènementiel 
  
Les partenaires commerciaux peuvent faire connaître leurs produits et/ou services à 
l’ensemble des installations membres. 
 
RÉVISION DES PRIX 
 
Les prix des différentes affiliations sont revus annuellement par la direction générale et 
approuvés par le conseil d’administration. 
 
ACCEPTATION DES DONS (voir la Politique d’acceptation et de gestion des dons) 
 
PLACEMENTS SPORTS & LOISIRS 
 
En plus de remettre un reçu de charité officiel pour tous les dons de 25 $ et plus, le 
programme Placements Sports & Loisirs du gouvernement du Québec bonifie l’impact 
de ce don via un généreux appariement de 400 %. Par exemple, pour chaque don de 
100 $, la FQLI reçoit un appariement de 400 $.  
 
En faisant un don sur la plateforme Zeffy, un reçu est automatiquement émis par voie 
électronique. Il est possible de faire un don ponctuel ou un don récurrent (mensuel). 
 


